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JUSTICE CRIMINELLE. 

COL'R DE CASSATION (chambre criminelle.) 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 18 octobre. 

GRAVURE. — EXPOSITION. — RETROACTIVITE. 

Peut-on, sans blesser le principe de la non-rétroactivité, faire «sp-

plication de la loi du 9 septembre 1835, qui interdit, souspeinc 

d'amende et d'emprisonnement, la publication, exposition < m mise 

entente, sans l'autorisation préalable du ministre de l'intérieur, 

de tous dessins, gravures ou lithographies, à des gravures publiées 
et exposées avant sa promulgation ? 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu mm,x du 

22 juillet 1836, des poursuites exercées contre M. Lemière , su 

suiet d'une gravure intitulée: Sujet gracieux, publiée avant la loi 

du 9 septembre 1835 , et dont l'exposition avait continué depuis, 

f
ans autorisation préalable. Nous avons rapporté l'a.rrêt de la 

Cour royale de Paris, qui a déclaré cette loi applicable à l 'espèce. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation s'est occupée au-

jourd'hui du pourvoi formé parle prévenu contre cette décision. 

„ Le législateur, a dit M' Crémieux, a posé en tête de raos^Co-

è;s lé principe de la non ^rétroactivité des lois. .'Aussi, le 17 jan-

vier la Cour suprême, appelée à juger une affaire absolu-

ment semblable, à l'occasion de la loi du 25 mars 1822, qui avait 

ainsi interdit la publication des gravures sans une autorisation 

préalable, n'a pas hésité à placer le marchand ds gravures injus-

tement poursuivi, seus Fempire de ce principe salutaire. D'accord 

avec cette jurisprudence, ta Courroyale de Paris, par un arrêt du 

28 juillet 1828, avait également consacré cette . doctrine. Par quel 

étrange contraste cette Eiême Cour a-t-elle adopté une opinion 

contraire sous l'empire Se la loi de septembre ? Cependant la loi 

du 25 mars 1822, par la généralité de ses termes, ainsi que îl'or-

donnance du 1
er

 mai suivant, destinée à en régler l'exécution, 

paraissait s'adresser, biec plus que celle de septembre, au passé 

en même temps qu'à l 'avenir. Que l'on compare les textes des loi 

et ordonnance de 1S22 avec l'artiéie 20 de la ici de septembre et 

l'article 1
er

 de l'ordonnance du 9 du même muis, relative aux pu-

blications de dessins etgravures, et on sera frappé de cette vérité. 

L'ordonnance du V mai 1822 accordait un mois aux éditeurs et 

marchands de gravares, '.pour remplir les nouvelles formalisés, ce 

qui pouvait faire supposer qu'elles étaient applicables même aux 

publication antérieures. Au contraire, l'art. 1
er

 de l'ordonnance du 9 

septembrel835 parle desformalitésàremplirpour les gravures qu'on 

vmdra publier, ce qai ne j eut comprendre les gravures qui l'ont déjà 

été. Le § 2 du même article prescrit le dépôt diune épreuve de la 

gravure ou du dessia. Il serait impossible qu 'une pareille dispo-

sition s'étendît aux ouvrages antérieurs. Comment les marchands 

qui n'ont dans leurs magasins qu'un seul exemplaire d'une ancien-

ne gravure pourraient-ils satisfaire au vœu delà loi ainsi en-

tecdu? Il faudrait donc qu'ils se dépouillassent de la chose même 

qu'il s'agirait de vendre.; et puis quel énorme arriéré à vendre, 

quelle masse de sujets à déposer depuis l'origine de la gravure ! 

La loi comprendrait da«s ses dispositions les ouvrages les plus 

modernes et les plus anciens, les caricatures du jour et celles de 

la Fronde, certes aujourd'hui bien innocentes. A-t-on aussi réflé-

chi w nombre immense de censeurs qu'exigerait un pareil tra-

wï? il en faudrait une armée tout entière, et assurément l'Etat 

fera mieux d'entretenir des armées de soldats que. des armées de 

«Meurs. Du reste, qu'on ne s'effraie pts des inconvéniens de l'ab-

senee d'autorisation pour les dessins et gravures antérieurs à la 

oi de septembre. S'ils sont punissables en eux-mêmes, la légis-

jalioE ancienne et la loi de septembre eKe-même pourrait frapper 
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 conséquence au rejet du pourvoi, 
après un long délibéré dans la chambre du conseil, a 

déclaré qu'il y avait partage, et attendu que le prévenu s'est con-

stitué prisonnier, ordonné sa mise en liberté. 

Nota. Aux termes de la loi, il doit être adjoint à la chambre cri-

sminelle cinq nouveaux conseillers pour vider le partage, sur nou-
velles plaidoiries. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M- Jacquinot-Goâard.) 

Audience du 18 octobre. 

Association illicite. — Fabrication clandestine de poudre, rue de 

l'Oursine. — Fabrication de cartouches 'et détention de muni-

tions de guerre, rue Dauphvne. (Voir la Gazette des Tribunaux 

des 5 au M août; 3o septembre et 17 octobre.) 

Les prévenus, soit en état de détention, soit restés libres, occu-
pent les mêmes places qu'hier. 

Il n'y a pas d'autres spectateurs admis par billets que les smères, 

femmes, sœurs, et autres parens ou parentes des prévenus. On 
leur a résenvè les bancs des témoins. 

M. ferey,eonseiller-rapporteur, reprend son rapport au point 

où i! l'a laissé hier, en commençant par ies faits relatifs as sieur 
Herfort, l'un des quatre prévenus qui font défaut. 

Après avoir épuisé les Faits relatifs à l'essociation secrète et il-

licite, dite la Société des familles , M. le conseiller-rapporteur 

aborde le second chef de prévention, celui de la fabrication de 

poudre, rue de l'Oursin«. Cette partie de là cause intéresse les 

sieurc Beaufort, Robert et Robier; la prévention y rattache M. 

Louis Blanqui comme complice. MM. Canard et Daviet, condam-

nés pour ce même fait, a'ont point interjeté appel. La lecture des 

procès-verbaux, des interrogatoires, des dépositions écrites et des 

notes tenues, à l'audience lors des dépositions orales, absorbe en-

core un temps considérable. Il en résulte, en ce qui concerne 

Beaufour, qu'ayant mal réussi dans un commerce de rouenneries, 

il est arrivé A Paris dans un état de démlment tel qu'il ne pouvait 

obtenir crédit chez son traiteur que sous la garantie d'un autre 

particulier. MM. Robert et Robier ont été saisis au moment où 

ils tnevaillaiect à fabriquer la poudre. M. Louis Blanqui n'a point 

été arrêté sur les lieux; il avait disparu de son domicile aussitôt 

après les procédures dirigées contre ses amis. Les déclarations 

du témoin Lucas au sujet de la participation de M. Blanqui ont 

été lebjet de débats très-vifs devant les premiers juges. 

Le troisième chef est ^fabrication de cartouches chez M. Ge-

nin, rue Dauphine, n° 24. M. Genin,né à Chambéry, est étudiant 

en médecine. Cm a trouvé chez lui 42 cartouches confectionnées, 

4,006 balles, des moules pour les fondre et les ustensiles néces-
saires pour la; fabrication des cartouches. 

Le dernier prévenu, M. Ëruys, compromis d'abord dans l'affai-

re des cartouches, n'a été condamné que pour le fait d'association 
illicite. 

M. Je rapporteur termine par la lecture des deux jugemens. Le 

premier a été rendu le 11 août contre MM. Blanqui et autres 

qui soat appelacs. Le second jugement , sous la date du 29 sep-

tembre. , a condamné M. Geninà lômoisde prison, M. Fatyard à 

un an de prison,et 500 francs d'amende, et M. Bruys à quatre mois 
d'emprisonnemect et 500 fr. «d'amende. 

M. te procureur du Roi a seul appelé éminimâde ee dernier 
jugement. 

L'audience est suspendue. 

M. le président interroge le prévenu Blanqai, arrêté le il mars der-
nier, chez Burbès, trouvé porteur de plusieurs papiers. Le sieur Blanqui 
aurait profité d'un Koment de distraction des agens de police pour s'em-
parer de ces notes déposées sur uae table, et les aurait détruites. 

M. Blemqiii : J'ai demandé au commissaire de police à voir un seul 
papier saisi sur moi: je l'ai avalé. Le commissaire de police a dit qu'il y 
avait quatre à cinq nctes ; il a vu quintuple. Je n'ai employé pour cela 
aucune violence , j'ai subtilisé le papier dans les mains du commissaire. 
Barbè?, qui était dans ïa chambre voisine, a repoussé les agens pour ar-
river jusqu^à moi, parce qu'il croyait qu'ils me faisaient violence. 

D. M. le <èommissaire.de police Yen a vu cinq listes de noms disposés 
sur trois colonnes. — B. Il n'a pas pu voir ce qu'il y avait sur ce papier. 

M. le précident : Barbes, il résulte de la déclaration du sieur Yon, que 
vous vous êtes joint à Blasqui pour exercer sur le commissaire de police 
des actes de violence. 

M. Barbés : J'étais dans une pièce voisine lorsqu'on a arrêté lecitoyen 
Blanqui. 

D. Pourquoi ce mot de citoyen? Employez l'expression usuelle. — 
B. Il y a nombre de personnes en France qui se glorifient du titre de ci-
toyen. 

D. N'entamez pas de discussion politique. — B. Je suis venu au se-
cours de Blanqui, mais il n'est pas vrai que j'aie fait tomber le commis-
saire de police sur un canapé. 

M. le président : Je reviens à Blanqui. La base de la prévention est 
précisément dans les listes d'association dont vous êtes parvenu à détrui-
re une partie. Quelle était la nature de celles qui ont été conservées? 

M. Blanqui : J'ai déjà dit que la plupart des notes trouvées dans ma 
bourse étaient relatives à la publication d'un journal qui a paru en 1834, 

sous le nom de Libérateur, et qui devait reparaître. C'était une sorte d'a-
genda où il se trouvait de tout. 

D. Interpellé sur l'objet de ces papiers, vous avez long-temps refusé de 
répondre. Or, les statuts de l'association dont vous avez fait partie enjoi-
gnentaux associés lorsqu'ils comparaissent devant le juge d'instruction de 
de pas répondre. — B. J'avais un motif pour ne pas répondre, c'est ma 
prévention très-fondée contre le mode d'instruction suivi en France. 

D. Vous ne devez pas attaquer la loi. — B. Je n'attaque point la loi, 
mais je dis qu'elle ne me convient pas. 

D. Le journal le Libérateur que vous avez faiten 1 834 a été condamné? 
R Jamais. 

D. Voici la poursuite dirigée contre vous-même à raison de ce journal 
portant pour épigraphe: Tout l'espoir des prolétaires est dans la répu-
blique-

B. Ces imprimés n'étaient point le journal le Libérateur, mais bien ce 
qu'on appelle vulgairement un canard, c'est-à-dire un écrit que l'on 
vendait dans les rues. 

D. Comment pouvez-vous expliquer les mentions inscrites sur ces 
listes avec l'indication d'abonnés pour la publication d'un journal? On y 
voit ces énoncialions : « Les habitans de Versailles... Jovial, déser-
teur... Leserrurier, à 7 heures du soir chez sa mère... Etau... Les cin-
quante cordonniers du faubourg Saint-Denis... Victor Boyer déserteur...» 

B. J'ai déjà dit que toutes ces notes n'étaient pas relatives à la distri-
bution d 'un journal. Je cherchais d'avance à me faire une cliei t :11e pour 
une publication de la propagande démocratique, et je tenais note de tout 
ce qui pouvait me servir pour cet objet. Il ne m'est plus possible d'ex-
pliquer aujourd'hui ces notes, à cause de l'époque éloignée à laquelle 
elle remontent. La plus forte partie est de février 1834 et quelques-uns 
remontent à décembre 1833, d'autres vont jusqu'au mois de juillet 1835. 

D. Vos notes portent les noms d'un assez grand nombre d'individus qui 
en 1S33, 1834 et 1835 n 'occupaient pas encore les îogemens par vous 
indiqués. 

B. Il y en a tout au plus six ou sept dans ce cas et non pas une mul-
titude. 

D. Le nommé Sébastien Jacob, porté sur vos listes, comme logé danî 
un ga;rni , rue Saint-Antoine , n 'a occupé ce logement que le 6 mars 1 S3G, 

et vous avez été arrêté le il. — R. On aurait dû vérifier le domicile 
d'une vingtaine d'autres individus portés sur la même liste que Sé-
bastien Jacob , et l'on aurait YU que la note n 'a pu être écrite du 6 au 1 1 
mars. 

, M. Godon, substitut du procureur-général : Non seulement vous dé-
signez Jacob comme actuellement logé rue Saint-Antoine, mais comme ve-
naEt du Boule. 

M. le président : Vous avez mis à la suite du nom de Gandanière l'épi-
thète de poltron. 

M. Blanqui : Le mot poltron est séparé du nom par un tiret , et , par 
conséquent, ne s'y rapporte pas. 

D. Qu'entcndiez-vous par les cinquante hommes de Lyon et les cin-
quante hommes de Versailles ? 

R. On m'avait promis des abonnés à Lyon et à Versailles ; on a pensé 
que Lyon n 'était pas un nom de ville, mais celui de Lion, mon co-pré-
venu, formier de son état. Lorsque j'ai voulu parler de Lion, j'ai écrit son 
ne-m par un i, et non par un y. 

©. Comment se fait-il qu'aucun des hommes portés sur ces listes 
prétendues d'abonnés n 'ait eu connaissance de votre publication? 

R. Appelés comme témoins duns un procès politique, et interpellés 
s'ils avaient eu connaissance du Libérateur, ils l'ont nié de peur de se 
compromettre. Cependant ils devaient le connaître, car il était envoyé à 
tous les membres de l'ancienne société. 

D. L'instruction prétend que ces noms ne sont pas des noms d'abon-
nés, mais une liste de membres d'une société secrète, dite l'Assemblée 
de famille. Les statuts de cette société se sont trouvés chez Barbés. Il y 
avait un mode fixé pour les présentations. Aussi lit-on sur vos listes, à 
côté du nom de l 'initié, le nom de celui par qui il doit être présenté : 
Apostoli par Chapuis ; Grenet par Bérenger, vingt ans. On n 'a pas cou-
tume de prendre note de l'âge des abonnés. 

R. Pardonnez-moi , il est bon de savoir si l'abonné est un jeune 
homme. Pourquoi voulez-vous que ces listes indiquent la présentation 
d'un sociétaire plutôt que celle d'un abonné ? Avec ce syslème d'inter-
prétation, il serait facile d'aller loin, on serait bientôt pendu. Quand on 
construit des conspirations avec des chiffons de papiers, on devrait si-
gnaler ce qui vient à décharge en même temps que ce qui est à charge. 

B. Il est d'autres notes qui indiquent des admissions et des réceptions. 
On voit, par exemple, Boyer pour Barbes, et non point par Barbès? 

B. Le mot pour indique la personne à laquelle il fallait s'adresser afin 
de se procurer l'abonnement. 

D. Il est dit expressément qu'un autre tndividu a été reçu par Pallan-
chon et à rallier par Bassot ? 

R. Il ne peut être question d'une réception faite d'après le formulaire, 
car il y aurait eu violation des statuts. Quant à la signification précise de 
ces énonciations, je ne pourrais la donner à cause du laps de temps. 

D. Que signifient ces mots : Un soldat du 20
e
 fera recevoir son offi-

cier .? 

R. L'instruction sous-entend qu'il le fera recevoir dans l'association ■ 
mais il est question seulement de faire recevoir le journal. 

D. On aurait dit : Fera recevoir à son officier. — B. Ainsi c'est la pré 
posiliôn à oubliée qui ferait tout ce délit ; c'est bàlir la prévention sur la 
pointe d'une aiguille. Je trouve admirable comment, lorsqu'on a une idée 
fixe, on trouve le moyen d'y faire tout rentrer. J'ai entendu parler du sys-
tème d'interprétation, mais je ne l 'avais pas porté jusque là. 

M. Godon : Votre réponse se réduit à dire que vous ne pouvez pas ex-
pliquer vos notes. 

M. Blanqui": Il y a aussi des mentions d'heures, telles que dix heures 
ou midi, où je pouvais trouver les personnes. Paianchon, dont il est ques-
tion, est un étudiant qui a beaucoup de connaissances, et qui pouvait me 
servir pour placer mon journal. 

M. le président : Les noms sont disposés cinq par cinq, attendu que 
d'après les statuts de la société des Familles, il y avait des sections com-
posées d'un chef et de quatre initiés. 

M. Blanqui : Les sections étaient de six et non de cinq. Il y en avait 
cinq réunis sous la présidence d'un chef. • 

D. Pourquoi avez- vous divisé les noms par cinq? — B. Demandez-moi 
plutôt pourquoi je ne les ai pas divisés par six. D'ailleurs il y a peut-être 
sur ces listes 800 noms, et il n 'y en a pas 50 divisés par cinq ; on en voit 
80 inscrits de suite. 

D. Beconnaissez-vous les statuts comme écrits en partie de votre 
main ? — B. Je les nie formellement. Je sais que les experts m'ont attri-
bué ces écritures , mais, en même temps , ils ont dit que Lamieussens 
n 'est pas l 'auteur des parties d'écritures qu'il avoue. C'est un trait de 
plus en l'honneur de la science des experts. 

D. Pourquoi ces noms de convention de Thermidorien, de Ramorino, 
de Castiglione , d'Justerlitz , etc., au nombre de quarante ? — B. Tous 
les associés devant avoir un nom de convention, si c'était une liste d'as-
sociés, on en aurait mis plus de quarante. Je vois là des noms de villes ou 
de généraux, mais rien de plus. 

D. Le statut et le formulaire portent que l 'on doit demander au réci-
piendaire s'il a des armes et des muniiions ; or, on lit sur vos listes, à la 
suite de quelques noms , 4 fusils, 4 pistolets , 2 lances , peut fournir de 
la poudre. — B. Encore une fois , mes notes n'avaient pas rapport exclu-
sivement à un journal , mais à d'autres choses, notamment à des armes 
anciennes ou modernes , dont je desirais faire un trophée dans l'atelier 
de ma femme qui est peintre. Vous voyez qu'il ne s'agit pas seulement de 
fusils, de pistolets ou de sabres, mais de lances et de haches avec les-
quelles on ne se bat plus aujourd'hui. 

D. Comment expliquez -vous ces mots : Peut fournir de la poudre? 

B. J'avoue que la poudre n 'entre pas dans un trophée, mais ces notes 
remontent au commencement de 1834. A cette époque tout le monde s'oc-
cupait d'armement et d'amunilionnement. Nous étions à la veille lies 

| événemens d'avril, je pouvais avec l'opinion que je professe désirer sa-
voir qui avait des munitions de guerre. Cela aurait pu me faire traduire 
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devrnt la Cour des pairs si j'avais été saisi à temps, mais ce n'est pas là 
une preuve d'association. 

D. On a saisi chez Lisbonne, votre co-prérenu, défaillant, 134 cartou-
ches, et sur votre liste le nom de Lisbonne est suivi de chiffres avec le 
■mot abrégé cari. 

R. Je ne vois pas pourquoi cart. signifierait plutôt cartouches que 
•cartes ou cartons. 

D. On n'a pas trouvé des cartes chez Lisbonne, mais des cartouches. 
R. La liste ne porte pas 134, mais 500; ainsi il n'y a nulle similitude à 

établir. 
D. On litaussià un autre endroit ces mots : le plomb. 
R. Il y a des barres et des griffonnages dans lesquel l'instruction, 

qui a de meilleurs yeux que moi, a lu le plomb, mais je ne reconnais pas 
ces mots. 

M. le président : Prévenu Barbes, vous avez été arrêté au mois de 
juin 1834 et mis en liberté le 25 juillet suivant ? 

M ■ Barbés : Ce n'est pas à l'instruction à m'en faire un reproche, je 
reprocherai plutôt à l'instruction de m'avoir emprisonné sans avoir de 
preuves suffisantes pour me mettre en jugement. 

M. le président : On a trouvé de la poudre cachée dans votre lit ? 
M- Barbés : J 'avais mis là la poudre pour qu'on ne me la prit pas. Main-

tenant que la poudre a été prise elle ne me sera certainement pas ren-
due. Je comptais m'en servir pour aller à la chasse. 

D. On a trouvé chez vous des morceaux de bois propres à servir de 
mandrins pour faire des cartouches, ils sont évidés en rond à l'extré-
mité pour recevoir la balle ? 

R. Des morceaux de bois me servaient à simuler sur une table des ma-
nœuvres pour l'école de peloton. Plusieurs personnes , entre autres 
des officiers de la garde nationale, ont déclaré que je m'en étais servi 
devant eux pour figurer des manœuvres d'infanterie. Au reste , si vous 

voulez que ce soient des mandrins, qu'est-ce que cela prouverait ? 
D. On a trouvé chez vous un portefeuille? 
R. Ce portefeuille a été laissé chez moi le dimanche avant mon arres-

tation par le citoyen Lamieussens. 
'D. On a trouvé chez vous une lettre signée Gracchus.—R. Je ne veux 

pas dire quel est l'auteur de cette lettre, ni à qui elle était adressée ; mais 
c'est une lettre ancienne, puisqu'on y parle du journal le Réformateur, 
qui, depuis long-temps, a cessé de paraître. 

D. Une autre pièce parle expressément de l'existence d'une association. 
— R. C'est une pièce que j'ai copiée de ma main. L'original m'avait été 
communiqué, parce que je devais défendre un des accusés d'avril devant 
la Cour des pairs. 

D.Ilaété saisi entre les mains d'unde vos co-prévenus une pièceéma-
née de vous qui avait été déjà envoyée par le préfet de police. ;C'est le for-
mulaire des réceptions de votre société, et vous étiez indiqué comme l'un 
des auteurs de ce formulaire. — R. Quelle est cette lettre qui me dési-
gnait ainsi ? 

D. C'est une lettre deM. le préfet de police du 12 mars. — B.Qu'est-
ce que cette charge résultant d'une lettre du préfet de police ? 

D. Les expressions de l'imprimé et de la pièce manuscrite sont iden-
tiques. 

R. J 'y vois de légères différences. Dans l'une des pièces on lit: « Pro-
pager les opinions républicaines. » Etdans l'autre on a mis : « Travailler 
au bonheur du peuple. » Au nom de la république , j'admets volontiers 
que propager les opinions républicaines, ce soit travailler au bonheur du 
peuple. 

D. Expliquez-vous sur les statuts qui paraissent de la même main que 
la lettre signée Gracchusl 

R. C'était un projet de société formé en 1833, avant la loi sur les asso-
ciations . 

D. Ce projet a été saisi au milieu de papiers tous de 1834 ou 1835. 
R. Il y a des lettres de mon père, bien antérieures, car mon père est 

mort en 1834. 
D. On a trouvé aussi deux proclamations dont l'une commence par 

ces mots : « La foudre populaire a frappé le tyran... Le tyran n'est plus... 
Aux armes ! aux armes ! » 

R. Ce sont des rêves jetés SUT le papier. Je ne nie pas mes sentimens 
républicains. 

D. Vous n'avez pas le droit de les publier ici. 
R. Je ne les publie pas, je réponds à des interpellations. Veut-on 

trouver dans ces écrits une liaison avec l'affaire Fieschi ? Alors ce ne se-
rait pas en police correctionnelle qu'il faudrait me traduire, il faudrait 
méjuger comme ayant conspiré la mort de votre Roi. Il y a dans ces 
pièces de quoi faire faire de belles phrases à MM. les gens du Roi. J 'ai 
dit au peuple de mettre ses bras nus, ce n'est pas pour les enfoncer dans 

les entrailles du premier venu, mais dans les entrailles des oppresseurs 
j de l'humanité.,.. 

M. Godon : JB vous engage, dans votre propre intérêt, à plus de mo-
dération. 

M- le président : Prévenu Lamieussens, vous avez tenu chez vous 
une école sans avoir rempli les formalités prescrites par la loi. 

M- Lamieussens : Ce n'est pas là une école : je donnais une instruc-
tion particulière à quatre ou cinq enfans appartenant à des personnes 
que je connaissais. 

M. le président interpelle le prévenu sur le portefeuille saisi chez 
Barbes. 

M. Lamieussens reconnaît que ce portefeuille était le sien ; il nie avoir 
connu M. Blanqui. 

D. Pourquoi avez-vous refusé de répondre au juge d'instruction? — 
R. Parce que ce mode ne me paraît pas offrir assez de garantie aux 
prévenus. Voyant que le juge d'instruction était convaincu d'avance de 

ma culpabilité, je n'ai pas voulu m'exposer à des contradictions toujours 
funestes dans un procès criminel. 

D. Vous obéissiez ainsi à -ne disposition de votre formulaire? — R. 
Les Anglais qui refusent de répondre aux magistrats instructeurs, et qui 
usent ainsi de leurs droits, obéissent-ils au formulaire? 

D. Quel était l'objet des listes trouvées dans votre portefeuille? — R. 
Elles avaient pour objet la bienfaisance. J'ai été témoin de la douleur 
dans laquelle sont plongés les détenus et leurs familles, je voulais faire 
une souscription périodique en faveur des détenus politiques. 

D. On remarque sur la première liste 186 noms et sur la seconde 187. 
Celte seconde renferme des noms de convention. Y a-t-il identité entre 
ces deux listes? — B. Je fais la concession que ce sont des noms de con-

vention. 

D. Comment ces noms de convention auraient-ils été pris par des per-
sonnes qui se seraient livrées à un simple acte de bienfaisance ? — B. 
Ces noms-là n'ont pas été pris par les personnes, mais donnés par moi. 
Il y a une loi qui défend d'annoncer les souscriptions ayant pour but 
d'atténuer les condamnations politiques. Cette loi ne défend que la publi-
cité, mais des personnes timorées auraient pu concevoir des craintes mal 
fondées sur les souscriptions elles-mêmes. 

M. Godon : Vous parlez de la liste de souscription pour les accusés du 

complot de Neuilly. 
M. Lamieussens : Précisément. Des prolétaires pouvaient concevoir 

des craintes; j'ai dissimulé leurs noms. 
M. le président : Cette lettre contient des noms véritables, et non pas 

des noms de convention. 
M. Lamieussens : Pardonnez-moi ; j'ai mis, par exemple, Lime au heu 

de M Limeur, cl Miroitier au lieu de M. Mirault. 
M. le président ■■ Vous ne connaissez pas votre co-prévenu Blanqui, et 

cependant les noms de convention répondent aux mêmes noms sur ses 

listes ei sur les vôtres. 
M. Blanqui : Je nie cette liste que les experts m ont attribuée. 
M Lamieussens : La liste n'a jamais été de Blanqui. 
M. te président : De qui est-elle? 
M Lamieussens : Vous me permettrez de ne pas repondre à cette 

question ; je ne suis point un agent de police. D'ailleurs il n'est pas éton-
nant que les mêmes noms se trouvent sur nos listes : il voulait faire un 
journal républicain, moi je voulais puiser des souscriptions dans la 
bourse des républicains ; les mêmes noms devaient se présenter à l'un 

et à l'autre. 

Les débats sont interrompus à cinq heures et continués à de-

main midi, après l'audience de la chambre civile des vacations 

de la Cour royale. 

COUR D'ASSISES DES COTES-Dïi-NORD. • 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 13 octobre 1836. 

TORTURES EXERCÉES SUR UN MENDIANT SOUPÇONNÉ #£ YOL. 

Le 14 juillet dernier, Allain Lecoz, de la commune de Treme-

ven, s'aperçut qu'on lui avait volé une tranche ou pioche de roui-

toir (lieu où l'on met le lin à rouir.) Il porta plainte au maire du 

lieu et déclara que ses soupçons portaient sur un mendiant nommé 

Yves Gallais, qu'il avait vu rôder dans la matinée près de son 

rouitoir. Une perquisition fut faite chez Yves Gallais, et n'amena 
aucun résultat. 

Le 1 er août, suivant Gallais entra pour demander l'aumône 

chez Anne Legonidec, femme de Rolland Lecoz. Voici l'homme à 

la tranche, s'écria Napoléon Tigeon , fils, du premier lit, d'Anne 

Legonidec. Aussitôt celle-ci se lève, ferme la porte, entraîne Yves 

Gallais au milieu de la chambre , et demande un bâton à sa fille. 

Alors elle menace Gallais de le frapper s'il n'avoue pas son vol. 

Celui-ci nie être l'auteur de ce crime. Alors Anne Legonidec le sai-

sit par les cheveux et l'accable de coups sur les reins et sur la 

tête ; Gallais tombe , on le frappe encore , on le traite comme une 

bête morte, suivant l'expression d'un témoin. 

Allain Lecoz et Napoléon Tigeon, témoins de cette scène , 

riaient aux éclats et accablaient la victime de leur sarcasmes et de 

leurs injures. Alors Napoléon Tigeon propose de brûler les pieds 

à Gallais pour lui faire avouer son crime. 

Cette barbare proposition est aussitôt accueillie. 

Anne Legonidec va chercher dans l'écurie un licol et une corde, 

qu'ils passent autour du col et des jambes du malheureux; ils l'ap-

prochent du foyer qu'ils ont eu soin d'attiser. Yves Gallois se dé-

bat, demande grâce. Ses supplications et ses cris sont impuissans. 

Ses bourreaux maintiennent à force son pied droit dans le foyer. 

Enfin, effrayés eux-mêmes par les cris de douleur de Gallais, ils 

suspendent cet horrible supplice. Anne Legonidec et Napoléon 

traînent Gallais tout garotté dans un grenier et Allain le frappe 
par derrière avec son bâton. 

Enfin le malheureureux vaincu, par ces tortures, avoua le vol 

dont on l'accusait, quoiqu'il en fût innocent, et'déclara qu'il avait 

vendu la tranche à l'un de ses voisins. On le délia, et Allain, ac-

compagné d'un de ses parens, partit avec Gallais pour reprendre 

sa tranche chez celui qui l'avait achetée. 

Ils entrèrent tous trois dans un cabaret à Lanleff et y burent du 

cidre. Gallais ne fumant point, selon son habitude, un maréchal 

présent lui en demanda la cause ; et sur sa réponse qu'il n'avait pas 

de pipe, il lui donna la sienne. Il remarqua qu'il tremblait beau-

coup et avait l'air très-agité. Ce fut alors que Gallais lui montra 

son bras et sa jambe droite, avec un geste exprimant qu'on lui 

avait fait du mal. Onlui a fait cela, dit Allain, pour qu'il avouât son 

vol. Gallais fit un signe négatif et ils sortirent. 

Bientôt arriva à cheval Napoléon, qui dit à son frère que la 

tranche était retrouvée et qu'elle était dans le rouitoir près de la 
maison. 

Ainsi le malheureux Gallais était innocent du vol dont les tortu-
res lui avaient arraché l'aveu ! 

Le 5, un officier de santé constata sur le malheureux Gallais , 

qu'il trouva gisant sur la paillasse étendue au milieu de la maison , 

l'existence de deux contusions, avec infiltration sanguine au bras 

et dans le dos, et d'une plaie avec enlèvement de l'épiderme, gon-

flement et inflammation au pied droit et à l'extrémité inférieure 

de la jambe, de dix pouces de circonférence; il attribua les unes 

à l'action d'un corps contondant, l'autre à celle du feu. Le 29 seu-

lement la blessure était radicalement guérie. 

C'est à l'occasion de ces faits que Napoléon Tigeon, Allain Le-

coz et Anne Legonidec ont comparu devant la Cour d'assises. 

Anne Legonidec a été condamnée à 5 ans de détention et à 300 

fr. de dommages-intérêts envers la partie c-ivile ; Napoléon Ti-

geon et Allain Lecoz à 2 ans d'emprisonnement. 

ACCUSATION DE VOL. 

Dans!e courant de l'hiver dernier, M. le marquis de M..., ha-

bitant la Poterie, près Lamballe, s'aperçut qu'un vieux manteau 

avait disparu de sa garde-robe. Il prit des informations et sut 

bientôt que Julie Landier, entrée à son service comme femme de 

chambre de sa fille, était la personne en possession de laquelle 

avait été vu le manteau. Il apprit. que Julie Landier l'avait porté 

chez un teinturier à Lamballe, et s'en était ensuite fait faire une 

robe. M. le marquis, pensant que sa domestique l'avait volé, porta 

plainte contre elle long-temps après son départ de chez lui. Celle-

ci, arrêtée à Rennes par suite de cette dénonciation, comparais-

sait devant les assises des Côtes-du-Nord. 

Aux débats Julie Landier prétend que le manteau lui a été don-

né par M lle de La M..., pour reconnaître les complaisances qu'elle 

avait eues pour elle dans certaines circonstances. Elle prétend en 

outre que, si son ancienne maîtresse nie lui avoir fait ce cadeau, 

c'est que, dans le principe, elle voulut en cacher la cause à son 

père ; et maintenant, si elle soutient le même sj stème, c'est, suivant 

l'accusée, parce qu'elle craint que son père ne la déshérite. Elle 

fait d'ailleurs valoir, pour prouver la vérité de son récit, qu'elle 

n'a jamais cherché à cacher le manteau, ; elle dit et les témoins le 

confirment, qu'en le portant à teindre dans la ville voisine, elle 

avait déclaré au teinturier le tenir de M lle de La M...; elle en avait 

dit autant aux ouvrières chargées de le transformer en habit ; en-

fin, il est appris qu'elle l'avait porté au service même de M. le 

marquis. En outre, en sortant de chez lui, elle fit visiter ses effets, 

au nombre desquels se trouvait l'habit. Elle soutient du reste que, 

si M. le marquis a porté plainte contre elle , c'est qu'il lui 

en veut pour avoir résisté à ses propositions de séduction'et avoir 
quitté son service. 

Le témoin Lévêque, teinturier à Lamballe, est introduit comme 

témoin. Ce témoin est affecté d'une légère surdité qui, lui permet-

tant à peine d'entendre les questions qui lui sont adressées, donne 

lieu à divers quiproquos qui égaient un moment l'auditoire. 

M. le président : Votre âge? 

Le témoin : Teip.turier. 

M. le président : Votre état ? 

Le témoin : Trente-deux ans. 

M. le président ■. Combien pouvait valoir le manteau qu'on 
vous a donné à teindre? 

Le témoin : Il pouvait être d'une valenteur de 30 fr. 

M. le président ■. Etait-il encore portable? 

Le témoin : Oh! oh! (montrant M. le marquis) Pas pour un hom-
me de ce calibre là. 

D. L'accusée semblait-elle émue quand elle vous a présenté le 
manteau? 

R. Brun foncé. 

D. Je vous demande si l'accusée avait l'air embarrassé. 

R. Ah! dam ! Je n'ai pas regardé la couleur de son teint. Tout 

ce que je peux vous dire, c'est que la valenteur éf
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m'y connais. ïnienr é(a '' de 30 fr , je 

Le jury a rendu, en faveur de la fille Landrier
 nn
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quittement. «"«mer , un verdict d'ac-

POLICE CORRECTIONNELLE DE LA ROCHELLE 

(Correspondance particulière. ) 

Audience du 13 octobre 1836. 

SUPPRESSION DÉ LETTRE. 

Le simple retard apporté à la distribution d'me lettre confié, 
vaste., cnnstihip-f-il. le délit rlv poste, constitue-i-il le délit de suppression dt''lettre !" 

art. 187), lorsque ce retard provient du fait volontaire w> ' 
agent de l'administration? (Rés. aff.)

 m 

On se rappelle qu'une question à peu près analogue a été MH 

levée récemment parle Journal de Rouen à l'occasion d'un retard 

apporté dans la distribution de sa correspondanee. De nombreuse 

consultations furent rédigées pour soutenir la piainte de ce jour 

nal, mais M. le procureur du Roi et M. le procureur-général nrè« 

la Cour royale de Rouen ont pensé que le retard dans la distribu 
tion ne pouvait constituer un délit. 

Le Tribunal de police correctionnelle de La Roshelle en a nensA 
autrement. 

Voici dans quelles circonstances : 

Un sieur Bernicard, commissionnaire d'Ars à Saint-Martin îl
e 

de Ré , avait , en même temps , le transport des dépêches entre 

ces deux villes. Bernicard avait été chargé, il y a quelques mois 

de toucher soixante-un francs pour le compte de M. Desnouy' 

notaire à Saint-Martin, et devait lui remettre sans délai cette som-

me. Il disposa au contraire de soixante francs, et se contenta de 

promettre à M. Desnouy qu'il les lui remettrait sous peu. Mais le 

temps s'écoulait , et le notaire ne voyait point venir son argent -

enfin, impatiente de tant de délais, il rencontra, le mois dernier ' 

Bernicard à Saint-Martin , et lui déclara que puisque il n'y avait 

pas d'autre moyen à prendre , il allait, le soir même , écrire à M. 

Cordin, huissier à Ars, de le poursuivre. 

Bernicard prit, comme à l'ordinaire, les dépêches de Saint-Mar-

tin ; mais le buraliste d'Ars s'aperçut au retour que le cadenas du 

sac n'était pas fermé. Le lendemain, M. Desnouy étant venu à Ars 

demandai l'huissier Cordin s'il avait fait son affaire; celui-ci ne sa-

chant ce que cela voulait dire, on entra en explication, et on deman-

da au buraliste s'il n'avait pas reçu une lettre pour Cordin, il répon-

ditque non. Cependant, pour éclaircir ses doutes, il fit venir Berni-

card, et celui-ci avoua que , voulant éviter les frais dont il avait 

été menacé , il avait cherché dans la correspondance, et avait dis-

trait du sac une lettre adressée à l'huissier qui devait le poursuivre. 

Du reste, il en avait respecté le cachet, et il courut chez lui cher-

cher la lettre qu'il remit intacte au buraliste qui la remit lui-même à 

M. Cordin, mais vingt-quatre heures après le courrier qui devait la 

lui apporter. Bernicard donna alors sa démission de messager , se 

procura de l'argent et paya M. Desnouy. 

Mais comme il s'était rendu coupable de plusieurs abus de con-

fiance envers les habitans de l'île de Ré , le ministère public en fut 

instruit ; il fit citer Bernicard en police correctionnelle pour sup-

pression de lettre confiée à la poste, et ce dernier comparaissait 

le 13 dfr ce mois devant le Tribunal de La Rochelle. 

Son défenseur a commencé par soutenir que le prévenu n'étant 

qu'un commissionnaire, une voiturier ordinaire, ne pouvait être 

compris dans les termes de l'article 187, lequel ne punit que les 

agens officiels du gouvernement ou de l'administration ; il examine 

si un retard de 24 heures peut constituer un fait de suppression ; 

puis, s'appuyant sur l'opinion de MM. le procureur-général et le 

procureur du Roi de Rouen, dans l'affaire du Journal de liouen, 

il conclut pour la négative. Il soutient enfin qu'en pareille circon-

stance, comme pour tout délit imputé à un prévenu, le Tribunal 

doit examiner la criminalité intentionnelle du fait. Or, dans l'es-

pèce,. Bernicard n'avait aucune mauvaise intention , il ne pouvait 

nuire à personne; au contraire, il voulait se procurer le temps de 

trouver de quoi payer M. Desnouy, qui n'a éprouvé aucun dom-

mage, puisqu'il a été immédiatement payé. 

Le ministère public, en répondant à la défense, a fait expli-

quer M. le directeur de la poste d'Ars , présent comme témoin, 

sur te caractère de Bernicard ; il en est résulté que celui-ci avait 

eu, en adjudication publique, l'entreprise du transport des dépê-

ches; qu'il avait reçu une commission au nom de l'administration 

des postes, à la charge de p/êter serment : il est donc compris dans 

l'article 187 comme agent officiel. 

M. l'avocat du Roi repousse ensuite l'argumentation par analo-

gie de la défense ; l'opinion du parquet de Rouen ne peut en rien 

influencer le Tribunal, car dans la plainte du journal, la ques-

tion principale était de savoir si c'était sciemment et méchamment 

qu'on avait supprimé sa correspondance, question que M. le pro-

cureur-général n'avait pas fait résulter d'un simple retard de 

24 heures. Mais, dans la cause de Bernicard, en vain viendrait-on 

alléguer qu'il n'y a eu, comme à Rouen, qu'un courrier de re-

tard ; ce retard a été volontaire, il a été le produit d'un grave ou-

bli de ses devoirs; le prévenu doit donc être déclaré coupable. 

Le Tribunal a adopté ces conclusions ; il a considéré que quel-

que fût le retard apporté à la distribution d'une lettre confiée à ta 

poste, il y a suppression dès que c'est par le fait volontaire d u 

agent de l'administration. En conséquence, Bernicard a été con-

damné à trois mois de prison et i l'interdiction de toute fonction 

ou emploi public pendant cinq ans. 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence deM.de Bossi, colonel du 59
e
 régiment de ligne.) 

Audience du 17 octobre 1836. 

VIOLENCES GRAVES EXERCÉES PAR DEUX 

FEMME. 

MILITAIRES SLR OS* 

Dans un de nos derniers numéros, nous avons fait
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que, depuis quelques mois, les Conseils de guerre étaient
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à réprimer des voies de fait exercées par des militaire
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dans lesquelles les militaires et les bourgeois .
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tivement comme agresseurs, par suite*de libations P'"
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abondantes de part et d'autre. Mais aujourd'hui nous av ^ 

porter des faits imputés à deux soldats du 20
e
 régimen
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prévenus d'avoir gravement maltraité, dans la rue ae
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entre sept et huit heures du soir, la dame Remy, qui « ^i les 
côté de son mari, tenant par la main son jeune neveu. ^
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faits tels qu'ils ont été exposés par les plaignans ueva 

seil de guerre. ,, ,
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n trente a°s > 
M°f Remv s'avance. C'est une jeune dame d env ron
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sa physionomie ost douce et ses manières sont ou*» » 
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 chef d'ouvriers de la manufacture royale des 
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 ^remarque sur son visage et surtout autour de ses yeux 
l£ Ses noirâtres qui sont le triste résultat des violences 

*
 iran

f u elle par le soldat Vilain. 
^
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ïZy dépose ainsi : . Le 4 septembre vers 7 heures et de-

T
nous allions chez une parente, dans la rue du Bac, ]e comme 

0* r7.Pr mon mari et mon nevoudans la rue Babylone; j'étais 
r̂ SuSede mon mari, suivant le trottoir; un militaire -

[S «ntre le mur et moi, 

un militaire pas-
, me pressa vivement, puis revint de-

p
D

i
 me

 disant : Veux-tu prendre une prise?... Mon mari 
»|0«

 nl( 11

 g en
tendu, je ne dis rien de crainte de fixer son atten-

c?
 '

 a?
? dans l'espoir que cet homme ne renouvellerait pas son of-

fi<*> "nvenante ; mais je m'aperçus que je m'étais trompée, car 
fre 
il ne 

'.^rda Das à revenir, la tabatière à la main, et me disant en 

brutalement: Prends une prise! Je lui répondis alors avec 

<°
re

 «e ■ Je vous remercie, sur le ton qui conviendrait pour ré-
veYun mauvais plaisant ; mon nwi s'en aperçut, et se mit 

f e en disant : Qu'est-ce que c'est que ce drôle de farceur? — 
à
-"n 'es( rien, mon ami, lui dis-je. 

Le
 r» crus pour le coup qu'il s'éloignerait pour ne plus revenir, 

t à peine ai-je fait quelques pas, que le voilà encore derrière 
"venant me dire à l'oreille et à mi-voix : « Prends une prise.» 

o°i«ée par un mouvement de contrariété et d'impatience , je lui 
. Vous êtes un malhonnête , passez votre chemin, je ne prise 

1
l Mon mari voit alors que cê n'est plus un mauvais plaisant 

Tnostrophe en lui intimant l'ordre de continuer son chemin et de 
i" laissa tranquilles. Aussitôt ce soldat, de la main dont il tient 

f tabatière, frappa mon mari sur les épaules. Un second coup 
! ni nreseme aussitôt lancé, je me jette devant mon mari en le-
ntles bras pour détourner celui du soldat, mais son bras glissant 

Mons du mien, vint m'atteindre dans le creux de la poitrine, et 
e tombai à la renverse. Alors il s'élance sur M. Remy qu'îl frappe 

•
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ieurs reprises sur la figure. Je jetai des cris en appelant Au-
Milt mon neveu qui était dans ce moment à cinquante pas en 

avant II arriva à moi comme je me relevais de la boue dans la-
Quelle le soldat m'avait jetée. Alors je vis le deuxième militaire, 
veioux, qui vint donner un coup de poing au jeune Auguste. Ce 
nauvre enfant fut aussi terrassé dans le ruisseau. Comme je ramas-
sis le chapeau d'Auguste, ce deuxième soldat me donna un coup 
je poing sur le côté droit de la tête et je fus renversée de nouveau. 
Il me porta des coups de pied dans les jambes, et je sentis même 
son pied ou son genou appuyer sur mon estomac. (Mouvement 
d'indignation.) Je lui dis : >< Malheureux, qu'allez-vous faire de 
moi! <> Pendant ce temps mon mari était aux prises avec l'autre 
militaire. Nos cris au secours! les forcèrent à nous abandonner, 
et je les vis prendre la fuite du côté de la caserne. Voyant ces mau-
vais traitemens, quelques passans crièrent à la garde! à l'assas-
sin.'Un groupe de monde arrêta les deux assaillans. 

. .Mon neveu, continue M
,,ie

 Remy, avait couru à la caserne 
pour demander la garde, mais comme elle tardait trop à venir, 
mon mari m'engagea à le suivre pour aller nous plaindre aux 
chefs supérieurs du régiment. Malgré nos réclamations et notre 
déplorable situation, la garde refusa de sortir, disant que c'était 
sa consigne; mais un colonel parut, la fit sortir et elle ramena les 
deuvsoldats avec un bourgeois qui était grand et avait un large 
chapsau. Après nous avoir demandé si nous reconnaissions bien 
ces deux militaires pour nos agresseurs, il leur demanda pourquoi 
ils nous avaient frappés; ils nièrent le fait, prétendant que c'était 
nous qui les avions frappés parce qu'ils nous avaient poussés. » 

i M. le président, à la plaignante : Les traces de contusions que 
je remarque sur votre figure ont-elles quelque rapport avec les 
voies de fait dont vous vous plaignez ? 

M*' Remy, avec embarras : Ce ne sont pas des contusions, 
)1 le colonel, c'est le résultat d'un mouvement sanguin occasioné 
autant par l'impression moraleque par l'effet des violences. 

M le président : Combien de temps avez-vous été malade? 

I/
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" Remy
 :

 J'ai gardé le lit dix jours ; j'ai été saignée ; mais 
«suite après trois jours de convalescence, je suis retombée malade, 
«Ice n 'est que dans ce moment que je commence à aller mieux. 

M. Mévil, commandant-rapporteur : Il existe au dossier un 
ceetiflcatde M. le docteur Guiehard, à la date du 29 septembre 
dernier, constatant que depuis le 6 septembre il a donné des soins 
à >1™ Remy. pour des contusions dont elle portait des marques 
«niées par des ecchymoses aux jambes et au devant de la poi-

Wne, accompagnées d'un étouffement produit par l'impression que 
jjja laissée cet accident, et qu'elle était encore à cette époque du 

septembre, indisposée au point de ne pouvoir quitter la cham-
"

re
pour comparaître devant le rapporteur avec son mari, le 30 

1,1
 même mois. Ce n'est que le 5 octobre que M 

greffe faire sa déposition. 
Remy a pu venir 

M°" Remy -. Aujourd'hui je suis beaucoup mieux et j'espère que 
finira par n'être plus rien. Je n'ai jamais vu ces militaires et 

Jj
n
 est que par une étourderie dont ils n'ont pas prévu les consé-

r
nce

s, qu'ils se sont portés à nous maltraiter. Je leur pardonne 
^volontiers, et je voudrais bien que le Conseil pût en faire 

. Remy est introduit. Ilracontelesfaitsàpeuprèsdelamêmema-
^ que sa femme en ce qui la concerne, et ajoute ceci pour ce 
;

ui
 est personnel : «Le premier militaire m'ayant porté un 

■ ma femme se mit entre nous et reçut le second coup dans la 

to/T-'
 la renversa

 dans la boue ; je le saisis alors par derrière 
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 faire
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cner ma

 femme ; mais alors apparut le second 
taire qui frappa mon neveu ; il le quitta après l'avoir 
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 nous , et je reçus de si forts coups de 
^

a
ns les jambes, que mon pantalon en fut déchiré. Je fus 
de toutes les façons, sur la tête, dans le dos, sur la figure. 

;;, Wme étant couchée par terre, j'eus beaucoup de peine à la 

vinui ^
 vomais

 la faire entrer dans une maison voisine, mais 
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F'M. le président ; Ainsi vous ne csawsez pas avtzair frappé le» >| 
plaignans ni leur neveu ? 

Vtjwx .- Quand j'ai vu qu'on maltraitait mon casawaie, j'ai 
pa porter quelques coups pour le dégager, voilà tout. 

M. Petit-Jean, lieutenant-colonel : Les- plaignans noyant que 
j'infligeais une punition aux deux soldats- se retirèrent sans autre 
réclamation. Je fis remettre en liberté les trois particuliers qui, à 
l'occasion de cette scène, avaient frappé les deux militaires ré-
préhensibles, au lieu de se borner à les arrêter. 

Les autres témoins entendus sont des militaires appelés à dé-
poser sur ce qui s'est passé à la caserne lorsque les plaignans et 
les inculpés s'y trouvaient en présence du colonel. 

M. Mévil, commandant-rapporteur, soutient l'accusation diri-
gée contre ces deux militaires, et réclame la sévérité du Conseil, 
mais plus particulièrement à l'égard de Vilain. 

Le Conseil, après avoir entendu M
e
 Tessières, déclare Yejoux 

non coupable à la minorité et faveur de trois voix contre quatre ; 
mais il condamne Vilain à trois mois de prison. 
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 utilitaires ne me le permirent pas . 
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ecours nous arrivèrent: nous fûmes dégagés et nous ailà 
plaindre. .. * 
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 président : Avez-vous remarqué si ces deux militaires é 
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 Qu'avez-vous à dire sur les dépositions 

fe^*
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 Vilain s'était arrêté, dans la rue de Babylone, avec 

ftété ''attendais. Pendant ce temps, une dame qui était en 
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uquel je dis qu'on battait mon camarade 
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" , et on ramena Vilain avec des bourgeois 
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CHRONIQUE. 

DÉP ARTEMENS . 

- Le Courrier de l'Isère contient la lettre suivante sur un acte 
admirable de dévoûment : 

GRENOBLE , 14 octobre 1836. — « Lorsque déjà, dans l'incendie 
de Méandre, les toitures s'écroulaient, et que de chaque ouver-

ture de la maison s'échappaient des torrens de feu ; quand enfin 
les plus téméraires n'osaient tenter d'arracher à la mort un jeune 
enfant de trois ans qui dormait dans son berceau, on vit une vieille 
femme octogénaire s'élancer à travers les flammes, pénétrer dans 
l'intérieur de la fournaise, y rester quelques minutes et reparaître 
chargée du précieux fardeau. Des cris de joie et d'admiration l'ac-
cueillirent. La malheureuse, ou plutôt la noble femme était sauvée, 
lorsqu'un pan de muraille s'écroulant devant elle arrête sa course; 
à l'instant elle tombe pour ne plus se relever 

» Sa mort fut sublime, sa dernière pensée généreuse : elle cou-
vrit de son corps celui de son petit-fils, et le protégea ainsi contre 
le feu qui la consuma seule. Quelques secondes après on put reti-
rer l'enfant que sa digne aïeule avait préservé aux dépens de ses 
jours. » 

— S:\INT-QUEXTIX . Mercredi 12, plusieurs dames de cette ville, 
après s'être promenées sur le champ de foire, s'aperçurent que 
leurs robes et leur châles avaient été coupés. Deux des coupables 
ont été pris sur le fait, ciseaux en main. Ce sont deux toutes je u-
nes filles qui ont déclaré n'avoir voulu faire qu'une plaisanterie} 
mais qui sont menacées d'être traduites en police correctionne le. 

PARIS , 18 OCTOBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Par décision du 17 de ce mois, le Roi , sur la demande de 
MM. Peyronnet et Chantelauze , dont là santé est profondément 
altérée , a ordonné qu'ils seraient extraits du château de Ham, et 
les a autorisés à résider, sur leur parole, M. Peyronnet à Mont-
ferrand (département de la Gironde), et M. Chantelauze dans le 
département de la Loire. >> 

— M. le préfet de la Seine nous prie d'insérer la note suivante, 
en réponse à l'article que nous avons publié dans notre numéro 
du 16 octobre : 

« ta Gazette des Tribunaux, dans son numéro d'hier, taxe d'abus 
grave la perception de la somme de 12 francs versée au secrétariat de la 
préfecture de la Seine pour l'obtention d'un brevet d'invention. 

» Cette perception a lieu en vertu d'un décret du 14 mai 1791 . C'est 
donc une perception légale et qui ne peut être supprimée que par un 
autre acte législatif. » 

Cette réponse, ce nous semble, laisse subsister nos premières 
observations. 

En effet , nous avions attaqué la perception dont il s'agit , sur-
tout quant à la destination qu'elle recevait. Neus savions parfai-
tement que le décret du 14 mai 1791 établissait un droit de 12 fr. 
pour le procès-verbal de description , etc. ; mais comme le droit 
dont nous parlions ne figurait pas en recette dans les cômptes du 
budget départemental , nous ne pouvions croire qu'il fût celui 
que la loi autorise. 

S'il est vrai qu'un seul droit de 12 fr. soit exigé des brevetés, il 
est évident que la perception est légale, et sur ce point, nous ac-
ceptons la rectification. Mais, indépendamment de la question de 
légalité, nous insistions surtout sur l'emploi des sommes perçues. 
Or, à cet égard, le silence de M. le préfet laisse nos assertions"sans 
réponse. 

Comme nous l'avons dit, les sommes ainsi perçues, et qui, dans 
certaines années, s'élèvent à plus de 5,000 fr., ne figurent pas au 
budget départemental ; elles sont abandonnées à titre de sup-
plément de traitement au secrétaire-général. 

Cette destination n'est justifiée par aucun texte de loi, et nous 
avons eu raison de demander compte de cet emploi illégal d'une 
somme qui doit être versée dans la caisse du département. 

Si la loi dit que le droit est à payer au secrétariat-général, il est 
évident qu'elle a voulu indiquer le lieu de perception, et non faire 
attribution de ce droit à un fonctionnaire dont le traitement est 
déterminé par d'autres dispositions. Ce traitement est fixé à 
12,000 fr., dont 8,000 payés par l'Etat et 4,000 par le département 
â titre de supplément. Or, dans l'état actuel des choses, c'est un 
second supplément de 5,000 fr. qui vient se joindre au traitement 
de ce fonctionnaire. 

Hâtons-nous de le dire, dans cette circonstance, nous n'avons 
voulu attaquer en rien la loyauté de l'administration actuelle. L'a-
bus que nous signalons ne vient pas d'elle ; il existe déjà depuis 
un grand nombre d'années, et un usage aussi ancien que celui-là a 
pu passer peut-être sans qu'on en recherchât bien nettement l'ori-' 
gine et la légalité. Mais l'abus est constant, et, à quelque époque 
qu'il remonte, il doit être réformé. 

Nous croyons même que cette questiôn a déjà altiré l'attention 
de M. le ministre du commerce. 

— M. le ministre de l'instruction publique vient de rendre un 
arrêté ainsi conçu : 

Le ministre secrétaire-d'Etat au département de l'instruction publique ; 
Vu le mémoire qui nous a été présenté par MM. les libraires de Paris ; 
Considérant qu'il importe à l'intérêt des sciences, des lettres et de la 

librairie française, de chercher un remède au dommage et au péril grave 
que leur causent les contrefaçons des livres français à l'étranger ; 

' Arrête ce qui suit : 

Article i*
r

. Une commission est formée près le ministère de l'iristrue-
tion publique, à l'effet de rechercher tous les moyens propres f

t
 préve-

nir les inconvéniens de la contrefaçon des livres français à l'etrarjger soit 
par des mesures législatives, soit à l'aide de négociations avec lés puis -
sances étrangères ; 

La co.umîssfora muiUlèraifc-Ti» Tes fait*
1
 et ibr arrrerts propres h éclaire** 

fâqocstioaiquMus estsoB*nise,etelteadress«'!ra au ministère de l'injtrue—-
tion publigie sont avis motivé sur les mesure* qu'il conviendrait d'à- -
dbpter. 

Art. 2. Sont nommés membres deladite commission, MM. : 
Villemain, pair de Francs;, secrétaire perpétuel de l'Académie fran-

çaise et vice-piésident du conseil royal de l'instruetion publique, prési-
dent ; le baron' Thénard, pair de France, mem.bre de l'Académie des 
sciences et du cons«il royal del'înâtruetion publiyue ; Dumon , membre 
de la Chambre des députés, conseiller d'État ; Arago, membre de l'Aca-
démie des sciences et de la Chambre des députés ; de Lamartine, mem-
bre de l'Acadérïiè française et' de la Chambre des députés ; Dubois, 
inspecteur-généralide l'Université et membre delà Chambre des députés; 
Letronne, membrede- l'Institut, directeur-président du conservatoire de 
la bibliotbèque royale ; Rossi, professe ir à la Faculté de Droit de Paris 
et au Collège royal de France ; Victor Hugo; Ambroise-Firmin Didot, 
libraire à Paris ; Jules Renouard, libraire â Paris ; Hachette, libraire à 
Paris ; Alphonse Boyer, secrétaine. 

Art. 3. MM. Cavê, chef de la division des beaux-arts, au ministèrede 
l'intérieur ; et Hippolyte Boyer-Collard, chef de la division des sciences 
et des lettres, au ministère de l'instruction publique, feront également 
partie de ladite commission. 

Fait à Paris, le is octobre 183*. 

Signé : GVIÏOT. 

— Le Tribunal de première instance de la Seine fera sa rentrée-
le jeudi 3 novembre prochain, à onze heures et demie du matin. 

— Le Tribunal de commerce a vidé aujourd'hui son délibéré 
dans l'affaire du rédacteur du programme du ballet-pantomime 
ayant pour titre : Le Diable boiteux, contre M. Duponchel , di-
recteur de l'Académie royale de Musique. Il a été décidé qu'au-
cune loi n'assujétissait le directeur d'un théâtre à faire inscrire 
sur ses affiches les noms des auteurs dramatiques. En conséquence, 
le nom de M. Burat de Gurgy ne brillera point sur les âffichesv 
de l'Opéra, à côté du nom de M. Coraly. Mais la sentence consu-
laire accorde au rédacteur du programme du Diable boileux l'en-
trée personnelle à vie et les autres droits d'usage des auteurs de 
compositions lyriques. 

— Tous les regards se portent sur une élégante pendule à carac-
tère, placée sur le bureau de la Cour d'assises. C'est un Napoléort 
auprès de son aigle, aux allés déployées et tenant dans ses serres le 
globe de l'univers. 

Cette pendule aurait été volée, selon l'accusation, à un restau-
rateur de Montrouge, par le nommé Isidore Depaix et revendue 
presqu'au même instant au sieur Leprince associé de la femme 
Temps. Celle-ci l'aurait cédée à une de ses pratiques. 

Les débats ont été témoins de dément s violens entre les deux ac-
cusés. Depaix jure par ses derniers sermens qu'il connaît à peine 
Leprince, et qu'il n'a pu vendre une pendule qu'il n'a pas volée. 
Le restaurateur du reste ne le reconnaît pas pour être venu chez 
'ai le jour du vol. Mais la femme Temps est venue déposer que 
depuis fort long-temps Depaix connaissait Leprince et qu'elle a 
été témoin de la vente. 

La Cour a condamné Depaix et Leprince à 6 ans de réclusion. 

— Aujourd'hui, le nommé Pinçon, que nous avons vu figurer 
jeudi dernier dans l'affaire du vol des pièces de jaconas (et 
qui a été condamné à deux ans de prison) , comparaît encore 
comme accusé d'avoir volé, pendant la nuit, avec effraction, et 
dans deux maisons habitées, des gilets et des étoffes en pièces. Les 
gilets auraient été volés en brisant un carreau, chez le nomme 
Oury, tailleur; et les étoffes, par le même moyen, chez le sieur 
Grimaud, également tailleur. 

L'accusé a déclaré que ce n'est pas par lui que le gilet déposé 
sur le bureau a été vendu à un nommé Bourrelet, mais par Re-
naud. (Le môme que le jury a condamné jeudi dernier à cinq ans 
de réclusion.) Les étoffes lui auraient été cédées par Mariette. 
(Condamné à la même peine dans la même affaire.) Renaud et Ma-
riette sont appelés comme témoins. 

M. le président : Renaud, avez-vous vendu un gilet à un nommêr 
Bourrelet? 

Renaud : Ma foi, je ne veux pas faire condamner un pauvre 
homme. Dans l'instruction, je le sais, j'ai dit que c'était lui qui 
avait vendu le gilet à Bourrelet ; je lui en voulais alors, mais je ne 
lui en veux plus maintenant. Oui, c'est moi qui ai vendu le gilet \ 
j'ai menti dans l'instruction. 

D. Vous êtes en contradiction avec votre première déposition 
devant le juge d'instruction. 

R. C'est vrai, je l'avoue, j'ai menti une fois ; je ne mens pas 
aujourd'hui. 

D. Pourquoi auriez-vous dit à Bourrelet de remettre l'argent à 
Pinçon? 

R. Parce qu'il avait besoin d'argent. 

M. le président : Je fais remarquer au témoin que Bourrelet a 
dit avoir acheté le gilet à Pinçon. 

Bourrelet : Je prenais un petit verre ; l'accusé, se disant tail-
leur, m'a offert un gilet ; j'ai dit : « Voyons-le » Je l'ai regardé ; 
il n'était pas trop mal. « Combien en voulez-vous ? — 5 francs. — 
C'est trop cher, allez vous promener. — Combien m'en donnez-
vous? — 3 francs. — C'est pas assez ; mais enfin je suis malheu-
reux , va pour 3 francs. » Je les ai donnés, voilà tout. 

On confronte Bourrelet et Renaud. 

Renaud : C'est moi qui vous ai vendu le gilet. 

Bourrelet ■. C'est faux, vous n'étiez qu'à une table à côté. 

Renaud : C'est vrai, mais je me suis approché, et je vous di-
sais de donner l'argent à Pinçon. 

M. le président : Renaud, vous avouez ainsi que vous n'avez 
pas vendu le gilet? 

Renaud : C'est vrai (Murmures) ; mais je suis intervenu dans la 
vente. 

Bourrelet : Vous mentez, c'est faux ! 
Renaud : C'est vous qui mentez. 

Le défenseur : Voilà une autre contradiction, mais qui cette fois 
appartient au témoin Bourrelet. Ce dernier a nié formellement de-
vant le juge d'instruction, avoir jamais acheté de gilet au nommé 
Pinçon. 

Bourrelet : Je ne connaissais pas alors le nommé Pinçon. J'ai 
pu faire cette réponse. « 

Mariette : J'ai pris l'accusé pour un autre, j'ai dit que c'était 
lui qui m'avait vendu un gilet; je me suis trompé. Je ne lui en veux 
plus à ce pauvre homme. 

M. l'avocat-général : Mais ce n'est pas la question. L'accusé 
dit qu'il vous a vendu un coupon. Est-ce vrai ? 

Mariette : Ma foi, je n'en sais rien. 

M. le président '-. Vous avez déclaré pendant tout le cours de 
l'instruction que Pinçon vous avait fait en prison l'aveu des deux 
vols dont il est accusé. 

Mariette : C'est faux, je ne l'ai pas dit; si je l'ai dit, j'ai me. 
La Cour condamne Pinçon à 5 années de réclusion. 

— M. le président à la prévenue .• Qu'étiez vous venue; 
Paris? 

La. prévenue, d'un ton lamentable : Eh! mon Dieu, 9 
Jésus , j'étais venue gagner nia pauvre vie , Seigneur riu bo. 
le temps est si dur \ 



M. le président: Mais pour! ant vous ne (ra variiez pas. 

La prévenue : C est pas laul e de bonne envie ; mais tout est pris, 

n'y a plus une petite place r
t
une part pour une pauvre vieille, à 

présent qu'on en veut partout des jeunes. En vérité de Dieu , le 

bourgeois est bien dur aujourd'hui pour le grand âge et les infir-

mités naturelles. 
M. le président: Comment faisiez-vous donc pour subsister ? 

La prévenue : Comme je pouvais bien sûr, puisque , fia finale, 

me v'ia encore de ce monde. 
M. le président: "Vous demandiez l'aumône. 

La prévenue: Je pouvais pas, bien sûr, refuser par-ci par-là une 

croûte ou une autre chose que m'apportaient des âmes charita-

bles. 
M. le président -. Il est établi dans l'instruction que plusieurs 

témoins vous ont vu demander et recevoir de l'argent. 

La prévenue : C'est-y ma faute, après tout s'il y a encore des 

âmes du bon Dieu qui plaignent mon malheureux sort ; mais de-

mander et recevoir c'est deux. 
M. le président : Vous avez déjà subi une condamnation. 

La prévenue : Je serais fâchée de vous démentir, mais y a donc 

lien long-temps, car je ne m'en rappelle plus. 

M. le président : Vous avez été condamnée pour vol. 

La prévenue : Attendez-donc , maintenant j'y suis-, mais ça n'é-

tait pas pour vol, Dieu merci, je ne connais pas ce pain là. 

M. fe président : Cependant la note de police est positive à cet 

égard. 

La prévenue : Je vois ce que c'est, ils disent que j'ai volé parce 

que j'ai pris un jour un morceau de cuir à mon bourgeois. 

M. le président : Quelle différence établissez-vous donc entre 

"voler et prendre? 

La prévenue -. Certainement-, v'ià ce que c'est: pour lors j'étais 

donc en service, en service chez un cordonnier ; un jour, c'était 

comme ça la fête à Saint-Dominique , le patron de* cordonniers, 

c'est bon ; voilà que depuis trois jours le bourgeois faisait la noce 

au-dehors avec des amis et autres connaissances, et moi j'étais res-

tée toute seule à la maison, parce qu'on m'avait enfermée à double 

tour sans boire ni manger. Pour lors, après tout çà, j'avais faim, 

c'est juste ; voilà, c'est bon, n'y avait rien pour me refaire que 

du vieux cuir. Mais que je me dis, le vieux cuir peut bien faire de 

la belle argent blanche, et avec cette argent on mange partout 

quand on paie; pour lors, j'en prends un petit morceau tout petit, 

si peu que ça n'en valait pas la peine, et je m'ensauve avec; pour 

lors, je le vends six sf-us, et je m'achète de la nourriture. Si c'est 

voler , ça, par exemple ; le bourgeois devait-il pas me nourrir, et 

fallait-il que je ne déjeune pas parce qu'il lui plaisait de faire des 

bombances, tiens ! (On rit.) 

Sur les conclusions du ministère public, le Tribunal condamne 

la femme Firiot à 1 mois de prison , et ordonne qu'à l'expiration 

de sa peine elle sera conduite au dépôt de mendicité. 

— Le plaignant -. Magistrats, j'accuse, cette femme de m'avoir 

vomi les injures les plus atroces, et j'ose dire, les moins méritées. 

La prévenue : Messieurs, je m'y oppose... (Etonnement.) 

Leplaignant, vivement : Et pourquoi, s'il vous plaît? 
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Ta prévenue : Pourquoi? parce que je n'ai pas mon avocat, par-

di ne. 

Le plaignant: Qu 'est-ce que ça me fait à moi, de Monsieur vo-

tre avocat, que j'estime beaucoup sans le connaître ? ça ne m'em-

pêchera pas, j'espère, de me plaindre de vous, tout à mon aise. 

La prévenue, élevant la voix : Je vous dis que je m'y opposi. 

J'ai encore été voir mon avocat ce matin : il m'a fait répondre 

qu'il desirait encore rester à la campagne une quinzaine de jours, 

voilà pourquoi que je m'oppose à tout et que je demande une re-

mise. 

M. le président, au plaignant: Continuez d'exposer votre plainte. 

Le plaignant : Madame s'est arrêtée un soir devant mon éta-

blissement, où tout de suite il s'est amassé beaucoup de monde, et 

de là montrant son poing à ma boutique, a dit avec animosité : Si 

on ne se retenait pas pourtant! . . . Les voilà qui s'engraissent! . . . (On 

rit.) 

M. le président : Etiez-vous présent? 

Le plaignant : C'est-à-dire que je me suis laissé dire que tout 

ça s'était passé ainsi, car je n 'y étais pas en personne, vaquant 

pour le moment à mes affaires du dehors. 

La prévenue^ en riant : Dieu de Dieu, si j'avais là mon avocat! 

Le plaignant : N'y a pas besoin de rire, Madame, mon garçon 

y était, il a tout entendu, et mon voisin l'épicier en a fait de même; 

ils sont vivans on pourra les 'entendre. 

Ces témoins sont en effet entendus, ils déclarent qu'il est à leur 

connaissance que la prévenue a proféré publiquement des injures 

assez graves contre le plaignant. 

M. le président , à la prévenue : Convenez-vous avoir proféré 

ces injures ? 

La prévenue : Je n'ai pas mon avocat , je ne peux pis me dé-

fendre ; il m'est absolument impossible de me défendre sans mon 

avoeal. 

M. le président -. Ii ne s'agit pas d'établir votre défense; je vous 

demande si vous avez proféré ces injures ; répondez oui ou non ; 

pour cela vous n'avez pas besoin d'avocat. 

La prévenue : Je ne peux pas parler puisque mon avocat 

( Hilarité prolongée. ) 

Le Tribunal la condamne à 25 fr. d'amende et aux frais. 

— VOL D'UNIE FAUSSE PIÈCE DE 5 FRANCS. — Un ouvrier fa-

bricant de bretelles était employé, à divers intervalles, dans les 

bureaux de la caisse d'épargnes de Paris. Cette caisse, toute phi-

lantropique qu'elle est, ne pousse pas ses principes d'amélioration 

sociale jusqu'au point de verser dans ses coffres des pièces fausses 

pour en restituer de bonnes ayant un cours légal en France. Aussi 

lui arrive-t-il de temps en temps de séquestrer, dans l'intérêt pu-

blic, quelques pièces fausses, et de les condamner au néant par 

leur incrustation immédiate sur le bureau du caissier. Une pièce 

ainsi retirée de la circulation, à qui appartient-elle ? 

L'ouvrier employé à la caisse d'épargnes dont nous parlons, 

crut un jour que l'une de ces pièces signalées comme nulles, et-que 

lui ou ses camarades avaient vigoureusement frappée de mort , 

devenait, après son exécution et quelques mois d'exposition pu-

blique , une part de son butin. Ce jour là donr ;i 

le soir s en étant allé à la barrière de BelleviUe' i pr U Un e, et 
cheuse idée de tenter de la faire revivre 0„

 lui ̂  la la-
que le marchand de vin auquel il présenta « PI?«

 P
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 blessurermTI cicatrfs^s
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point prendre au piège , et que tout d'abord iul l 06 Se laissa 
un profond mépris. Soit que l 'ouvrier eût voulu ?Jepoussa avec 
vaise plaisanterie, soit qu'il reconnût que sa sunercwLT* ,nau-
grossière , il retira la défunte pièce de 5 fr i, elait tro ? 

Acuité, et sur-le-champ il la remplaça par une
 au

t e SIT1 ' e dif-
Ma s . r> mêsnvpntnro t ™

m
 'ii J.^TT. Ulle autre de bon alm 

. ô mésaventure ! comme il n'était
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il se trouva dans la société du lieu des hommes te leS 7^ 
au bien public, que, par un excès de zèle,s'indi -nantTon

tK

devoués 

d .vidu, ils lui cherchèrent querelle. Pour rétab^ 

tre de céans fut obligé de recourir à la force armée • frai * maN 

rive à la hâte, en sa présence chacun veut s'exoliaùer i « , ar" 
permet la chose ; alors le calme se rétablit, on lui expose le,T, al 

il écoute; mais comme dans le récit il entend parler-de far,7 ' 
nayeurs et d'émission de fausse monnaie, le caporal saisit t™?0," 

monde. Par son ordre, plaignans et inculpé sont forcés de mZ\ 6 

chez le commissaire de police. Là ce fonctionnaire reçoit Z v 
accusateurs contre l 'ouvrier, qui avec franchise déclare nZ? 
fait est vrai, mais il se récrie contre les intentions criminelle? ««■ 

lui impute; ce n'était qu'une épreuve, dit-il, jetée à la bonhomie 2 
marchand. Mais, rigide dans ses fonctions et sévère comme la i 

le commissaire de police prend la chose au sérieux, et ne se tm ' 

vant pas juge compétent de la moralitéde l 'action, il dresse tirn !" 

bal des dépositions, et renvoie l'inculpé donner ses exDlîcaiinnf ̂  
un juge d 'instruction. * ns * 

Par suite de cette instruction nouvelle, les imputations sont
 MB 

firmées par les témoins, et le fait se trouve d 'ailleurs avoué nar i 
prévenu avec ses circonstances. 1 K 

En conséquence, Antoine Sigoillot comparaîtra la session nr 

chaine devant la Cour d'assises de la Seine, sous la double accu™ 

tion : 1" d'avoir, en juillet 1836, soustrait frauduleusement un« 

pièce fausse de 5 fr. dans une maison habitée ; 2° d'avoir à la 

même époque, commis une tentative d'émission de cette uttrf 

sachant qu'elle était fausse. v ' 

Espérons que devant le jury, juge souverain, tout s'expliquera à 

la satisfaction générale, et surtout à la satisfaction particulière de 
l'ouvrier de la caisse d'épargnes. 

— M. le ministre de l'intérieur voulant encourager une entre-

prise littéraire dont la haute utilité est incontestable, et qui s'est 

signalée depuis cinq ans parles publications les plus importantes 

vient de faire prendre plusieurs actions de la Société des Dic-

tionnaires. M. le ministre de l'instruction publique, dans le même 

but, a souscrit à un certain nombre d'exemplaires de tous les ou-

vrages publiés par la Société pour être déposés dans les biblio-
thèques publiques. 

— Les commanditaires de la Banque rhilantropique sont convoqués 
en assemblée générale le 31 octobre 1830 , à l 'effet de procéder à la ré-
partition des dividendes. « 

SOCIETES GOMMES C'A LES. 

(Loi du îl mars 1833.) 

Suivant acte reçu par M" Hailig et son col-
lègue, notaire, à Paris, le 15 octobre 1836, en-
registré; 

l" M. Jacques JAVAL jeune, demeurant à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 2 ; 

A donné sa démission d'administrateur-gé-
ïiéral de la compagnie des Messageries généra 
les de France, établie sous la raison sociale 
LAFFITTE, CAILLAED et Ce , par acte reçu 
par ledit M« Hailig les 7 et 8 décembre 1826. 

Cette démission a été acceptée par MM. les 
administrateurs-généraux de ladite compagnie 
des Messageries générales de France. 

2» M. François-Pierre ERAT-OUDET, admi-
nistrateur-adjoint des Messageries générales, 
demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 130, a 
été nommé aux fonctions d'administrateur-gé 
néral de la compagnie, en remplacement de M. 
Javal. 

Pour extrait : 
HAILIG. 

Suivant acte reçu par M« Hailig et son collè-
gue, notaire, â Paris, le 12 octobre 1836, enre 
gistré ; 

M. Pierre-Eléonore PRESSAT, docteur en 
médecine, demeurant à Paris, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 333 ; 

Et M. Philippe MATHIEU, chimiste-ingé-
nieur, demeurant à Paris, place Fioyalc, 15, ci-
devant et depuis à Yaugirard près Paris; 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 12 octo 
Ire 1836, la société formée en nom collectif en. 
tre eux sous la raison Philippe MATHIEU et 
C' . par acte passé ledit M« Hailig et son 
collègue, le 24 décembre 1834, enregistré et 
publié, pour l'exploitation du nouveau procédé 
d'éclairage par le gaz de résine, de l'invention 
de M. Mathieu et les brevets d'invention et de 
perfectionnement y relatif». 

Pour extrait : 
; HAILIG. 

Suivant acte passé devant M ,s Hailig et Ou 
trebon, notaires à Paris, le 12 octobre 1836, en-
registré, 

M. Philippe-Antoine MATHIEU, chimiste in-
génieur, demeurant commune de Yaugirard 
près Paris, chaussée du Maine, 

Agissant ici tant en son nom personnel que 

comme mandatairéde M. Pierre-Eléoriore PRES-
SAT, docteur en médecine, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-St-Antoine, 333, ' 

A formé une société en commandite par ac-

tions. 
M. Mathieu est seul associé gérant et respon-

sable. 
La raison sociale est Philippe MATHIEU et 

C«. La société prend la dénomination de Com-
pagnie européenne pour l'éclairage par le 

gaz de résine ; 
Elle a pour objet, l°la propriété et la jouis-

sance en commun de trois brevets d'invention 
et de perfectionnement obtenus par M. Mathieu, 
et d'un quatrième dont la demande a été for-
me, le tout pour un nouveau procédé d'éclai-
rage par le gaz extrait de la résine; 2° et l'ex-
ploitation des nouveaux procédés de M. Ma-
thici' pour la fabrication tant du gaz extrait de 
la résine que des autres produits qu'il obtient 
de la même matière ; 3° l'éclairage par le gaz 
courant et portatif; 4° et la vente des produits 
accessoires pour les divers usages auxquels ils 
sont propres. 

Cette exploitation comprend les opérations 

suivantes : 

1» La création d'usines pour l'éclairage dans 
toutes les localités où il se présente à éclairer 
une quantité de becs suffisante pour faire espé-
rer des résultats avantageux ; 

2° L'exploitation de ces usines par la société 

et pour son propre compte; 

3° L'aliénation de ces usines, soit par voie 
de vente, moyennant une somme fixe ou une 
rétribution annuelle, soit par voie d'apport so-
cial dans des sociétés particulières, civiles ou 
commerciales qui sont créées dans chaque loca-
lité qui exploitera pour leur compte; 

4» La construction de gazo-facleurs pour être 

vendus à des tiers ; 

5° La cession partielle des brevets d'invention 
et de perfectionnement pour certaines localités; 

6° Enfin toutes les opérations dont le gaz et 
les autres produits de la résine peuvent être 

l'objet. 
La durée, de la société est de trente-huit ans, 

qui commenceront le i" novembre 1836. 

Son siège est établi à Paris, au domicile de 
MM. Léopold Javal et G*, banquiers de ladite 
société, rue delà Chausséf-d'Antin, 2. 

Le capital social est fixé a 3,000,000 de franfs, 
divisé en trois cents actiqns de 10,000 francs 

chacune. 

La société sera constituée aussitôt qu'il aura 
été placé' pour 000,000 fr. d'actions. 

L'administraclion de li société appartient à 
M. Mathieu. Il a seul droit à la signature so-
ciale ; il lui est interdit d'en faire usage pour un 
objet étranger à l'entreprise ; il ne peut contrac-
ter r.ucun emprunt pour te compte de la so-
ciété ni souscrire aucun engagement en son nom 
par reconnaissance, billets ou acceptations ; né-
anmoins il peut délivrer des mandats sur le 
banquier ; il est également autorisé à tirer des 
traites sur les débiteurs de la société, pourvu 
qu'elles soient tirées au profit du banquier. 

Pour extrait : 
Signé HAILIG. 

Suivant acte passé devant M» Hailig et son 
collègue, notaires à Paris, le 14 octobre 1836, 
enregistré ; 

M. Philippe-Antoine MATHIEU, ingénieur, 
demeurant chaussée du Maine, près Paris ; 

Seul gérant de lasociété Philippe MATHIEU 
et C% formée le 12 octobre 1836, par acte passé 
devant ledit Si' Hailig ; 

A déclaré que le nombre des actions exigé 
par l'article 11 du contrat de société, se trou-
vant excédé par les souscriptions déjà faites, 
ladite société était définitivement constituée. 

Pour extrait : 
HAILIG. 

Suivant acte passé devant JI? Corbin et son 
collègue, notaires à Paris le 5 octobre 1836, M. 
Joseph-Hippolyte L'HENRY, éditeur, demeu-
rant à Paris, rue Piichelicu, 92, a réuni en une 
seule les trois sociétés qu'il avait formées, sous 
la raison sociale Joseph L'HENRY et C% aux 
termes de trois actes passés devant ledit M e 

Corbin; le premier, le 22 octobre 1835, pour la 
publication des Leçons cl Modèles de littéra-
ture française, par M. Tissot ; le second, le 3 
mars 1830, pour la publication des Leçons et 
Modèles de littérature sacrée, par M. de Ge-
noude; et le troisième, le 28 du même mois de 
mars, pour la publication des Leçons et Mo-
dèles d'éloguenec parlementaire es judiciaire, 
par M'. Berner. En conséquence, ces sociétés 
sont demeurées dissoutes à compter du même 
jour 5 octobre 1S30; et M. L'Henry a formé une 
société en commandite par actions entre lui et 
les personnes qui adhéreraient aux statuts de 
celte société, ayant pour objet : 1» la publica-
tion des trois ouvrages ci-dessus indiqués ; 2° et 
la publication de tousautres ouvragesquipour-

raient être compris sous le titre général des Le-
çons et Modèles. M. L'Henry sera seul gérant 
responsable de la société, les autres associés ne 
seront que commanditaires et engagés seule-
ment jusqu'à concurrence du montant de leurs 
actions. La durée de la société est de quinze 
années à partir du 5 octobre 1836. La raison so-
ciale sera J. L'HENRY et Comp. Le siège de 
la société est établi à Paris, rue Richelieu, nu 

92, à moins qu'il ne convienne à M. l'Henry de 
le transporter ailleurs. L'apport de M. l'Henry 
se compose : 1° du droit exclusif de publier les 
trois ouvrages ci-dessus mentionnés , tant en 
France qu'à l'étranger; 2° du manuscrit de ces 
ouvrages par MM. f issot, de Genoude et Ber-
ryer. Le fonds social est fixé à 400,000 fr.; il est 
représenté par seize cents aciions de 250 francs 
chacune. Ci s seize cents actions sont et demeu-
reront attribuées à M. l'Honry, comme repré-
sentant son apport social. M. l'Henry, gérant de 
la société, aura seul la signature sociale, mais 
il ne pourra en faire usage que pour les affaires 
de la société. 

Pour extrait : 
CORBIN. 

ONZE ANNÉES DE SPÉCIALITÉ. 

Ancienne Maison deFoy etC-,r. Hergere,\1 

MARIAGES 
Cet établissement, si unie a la société, est le 

SEUL en France , consacré spécialement pour 
les négociations des mariages. (Affranchir.) 

Suivant acte passé devant M« Fould, notaire 
à Paris, le 10 octobre 1836. il a été formé entre 

M. Picrrc-Onésimc-Alexundre DAVID, épicier, 
demeurant à Paris, marché St-Jean, 24, seul 
associé en nom collectif, d'une part; et les as-
sociés commanditaires dénommés audit acte, 
d'autre part; une société pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce et fabrique de plomb 
de chasse, façon anglaise, etc., et de marchand 
de métaux en demi-gros. La durée de cette so-
ciété a été fixées à six années à partir du 1" 
avril 1837. M. David a été nommé seul gérant cl 
associé responsable. La raison et la signature 
sociales seront : Alexandre DAVID et CE , et la 
signature appartiendra au gérant seulement. 
Le siège de la société a été fixé, lour Saint-Jac-
ques-la-Rouche rue du Petit-Crucifix. Le l'oiids 
social a été porté* 30,000 fr. 

AVIS DIVERS. 

A VENDRE. 

Une PROPRIÉTÉ à vingt lieues de Paris, d'un 
revenu net de 13,000 fr., avec habitation. 

S'adresser à M« Danloux-Dumesnil , notaire , 
I e St-Antoine, 207. 

Avis contre les cois en fausse crinoline sans du-
rée, mauvaise tenue et d'usage incommode. 

WSÊm 
DUKEE SAINS-

[ICAtfPlGKK, BÀLS ÏT.WUEEI 

 y Placedela B«urse, jr. 

La signature Oudinot, breveté, garantit ses cols. 

MOUTARDE BLANCHE, DE 1S36. 
M. Didier anonce qu'il a reçu plus de ■J. IKW 

lettres relatives à la vertu miraculeuse de re 
remède , et qu'il offre de les communiquer; n 
conseille avec chaleur ce 'remède, parce que ja-
mais il ne cause le moindre inconvénient, ei 
qu'il produit au contraire un bien merveil eux 
dans beaucoup de cas. Sa vente considérable u 
toujours croissante ne lui laisse nen a oesinj 
sous le rapport de' l'intérêt ; sa seule :>n' B1 "on 

est de persuader. 1 fr. la livre, ouvrage, 1 ùtiu 

l'ahils-iloval, 32. 

Ce baume, eolnposé du suc des P»?^'j££ 
ques, a la propriété de fortifier les 

p?an, l'affermit, la blanchit, l'empe^,;-
gercer, eu conserve la Iraieheur- JUS-IU - > -M

|e 
plus avancé. Au moyen d'un bande u 

front, il prévient et empêche es ri 
la couperose et les boutons, cllace 
de rousseur.—Dépôt céneriil,BUl£ • ••••• „ 
dcs-Mathurin-, 25; BOiVIN, rue de U R 

ucrit 
tâches 

rue Neuve. 

DECES ET INHUMATIONS. 

Du 16 octobre 

M me Leroux, née Roycr, rue de l'Arcade, 34. 

B« ve Laudin, née Ricgard , rue de l'Echi-

quier, 24. 

Mm« Chatoimier, née Lapeyre, rue de Lappe. 
40. 

.M. Massol. rue de l'F.goût-St-Paul, 5. 
"iM. Boudet, rue de Savoie, 3. 
St. Parain, rue Notre-Dame-de-NT azareth, 22. 

Mm» ve Chatet, née Plantegcnest, rue Saint-Ho-

noré, 243. 

îf. Orgi.izzi, rue de Seine, 64. 

M. Bonjo .'ir, rue St-jacques-la Boucherie, 9. 
M'»< Laulé,- rue d'Argenteuil, 52. 
M. Hofmay er, nie. Ste-Anne, 51. 
M. Gazo, ri/e ltOii«gn<r. 6. 
K"' Girard, . ruc ft^zariiK, 3G. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DK CRÉANCIERS. 

Du mercredi 19 octobre. 
heures 

Ravier, commissionnaire>en vins, 
concordat. 10 1/2 

Boisaeq-Gérard, md de nou-
veautés, clôture 12 

Lyon, etC% blanchisseurs, syndicat. 12 
Darne Hed, confectionneuse de bro-

deries, id. 1 
Hubert, négociant, id. I 

Du jeudi 20 octobre. 

Châlon, fabricant de papier, syndicat. 12 
Bcuvnin l'ainé et C», négociant , rem-

placement de caissier. 2 

Maire, cordonnier-bottier, vérification. 2 
Rrusselle, ancien agent d'af-

faires , clôture'. 2 
Legram!, md de sangsues, id. 3 

Chariron, fab. de clouterie, syndicat. 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Octobre, heures 

Cuvilkr fils, charron- caros-
sier, le 

Hallot, nid de bois, le 
Dumas, distillateur, le 
Bourgeois , entrepreneur de 

peintures , le 
Du « Lacour, mde de char-

bons, le ^ 

Carry-RauH. commission-
naire en saiines, le 

Devoluc't, négociant, le 
Jolly, md de nouveautés, !c 

Delhomme, fabricant de pa-
rapluies et ombrelles, le 

Grandjean, md de chevaux , 
le 

Flichc-Doudemont, md mer-
cier, le 

21 10 
21 70 
21 10 

21 12 

21 2 

22 10 
22 10 
22 10 

22 2 

22 1 

24 1? 

Boussc, commissionnaire en 
marchandises, le 24 12 

Michel, serrurier-charron, le 25 12 
Brun, négociant , le 26 12 
Fayet, eut. d'écritures, le 26 12 
Succession Jacques Lefebvre, 

entrep gravatier, le 26 1 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Fourcaud, maître-maçon , rue Vaudrez :nne , 
barrière Fontainebleau. — Concordat, 16 
jrdfl 1830.— Dividende, l0«/« en 5 ans, par 
cinquième, du jour du concordat. — Homo-
logation, 15 juillet suivant. 

Le'nongrc, Pharmacien, à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 270. — Concordat, 26 août 1836. — 
Dividende, 5 °/„, dans deux ans, du jour du 
concordat. — Homo.ogalion , 16 septembre 
suivant. 

Cartier, chirurgien, tenant maison de santé, à 
Paris, ruc Pigule, 33 — Concordat , 23 juil-
let 1836. — Dividende, 30 % en 3 ans, par 
tiers du jour du concordai. — Homologation, 
9 août suivant. 

rue 
Broehot, relieiit-sattnéur, a I'« rl . 

Mathurms-Siint-Jacques. .t. 'V , „ ,,
u

a-
seplembre 1S30. - Dividende. « A _ 
tre ans, par quart du jour d» g' 
- Homologation, 15 du même mois. 

BOURSE DU 18 OCTOBRE. 

A TlkMk. 

°/o co.rnpt. 
05 3* 

mp. 1*31 comp. _|_ 
la cour. . 

mp. 183Ï eomp.i — 
l in courant.. .1 — 

°/oi . np. en.} 78 
Fin courant., i 78 

dfNipl. comp.! — 
Fin courant.. .:97 
p, rp. d Rsp. c.l~-
1 ih •*©'ir*nt.. .1 — 

30 :s 
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_ !)7 
20 97 
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44 1» 
15 9(i 
in 
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20 'S 
95 -
_|97 

2» 
30 
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Enregistré àFsris, le 
Reçu u franc dixfaaiimej. 

IMPRIMERIE DE BRUfv, PAUL DAUBKEE ET C', RLE DU MAIL, i. Vn 

pour légalisation de 

,par le maire do VTnïS^'^'' 
la signature BRUN, PauIDAf»» 


